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13, rue abbé Gibert � 22110 ROSTRENEN � tél : 02 96 29 32 59 ou 06 89 90 29 43 

e-mail : a.m.v@free.fr

Rostrenen, le 11 juillet 2013,

Objet : Avis sur le projet de mise en 2x2 voies de la RN 164, dans le cadre de la concertation

publique.

Madame, Monsieur,

Suite à l�examen du dossier de concertation du projet de mise en 2x2 voies de la RN 164 dans le

secteur de Rostrenen, il apparaît que le diagnostic faune flore est bien insuffisant, le contexte

écologique non pris en compte. Ceci m�amène à quelques remarques, souhaits et propositions.

1. L inventaire faune flore habitats.

L�inventaire faune flore habitats est parfois très insuffisant.

A titre d�exemple, l�étude chiroptères est très incomplète, en raison de la méthode d�inventaire

choisie. Les points d�écoute sont peu nombreux (14 points d�écoute de 6 min) et concentrés sur deux

secteurs de moins d�1 km de large, alors que le futur tracé fera environ 16 km. Pour chacune des trois

variantes du futur tracé, au maximum un seul secteur de moins d�1km a été étudié sur une seule nuit.

Il n�est ainsi pas surprenant que seulement deux espèces de chauve souris aient été détectées, dont

une très commune (Pipistrellus pipistrellus) et une commune (Pipistrellus kuhlii). Aucune conclusion ne

peut être tirée de l�étude chiroptères quant aux espèces présentes sur la zone d�étude et encore moins

quant à la quantité de chauve souris et quant aux secteurs les plus fréquentés et les plus impactés.

Cet état de fait est surprenant, sachant que toutes les espèces de chauve souris françaises sont

protégées au niveau national et inscrites à l�annexe 4 de la Directive Européenne « Habitats Faune

Flore ».

Si la réalisation technique de l�inventaire faune flore habitat est de la responsabilité du bureau

d�étude, le maître d�ouvrage détient la responsabilité d�être exigent quant aux études menées.

2. La non prise en compte des enjeux écologiques.

2.1. La non prise en compte de l inventaire faune flore habitats.

Bien que parfois insuffisant, l�inventaire faune flore flore habitats permet néanmoins de localiser

certaines espèces rares et/ou protégées de plantes et d�animaux. Il est de la responsabilité du maître

d�ouvrage de prêter attention au diagnostic écologique, or l�inventaire est insuffisamment pris en

compte par le projet dans le choix des trois variantes du futur tracé. Là aussi à titre d�exemple, le cas

de la loutre est clairement négligé. La loutre d�Europe est protégée en France, inscrite sur les annexes

2 et 4 de la Directive Européenne « Habitats Faune Flore » et fait actuellement l�objet d�un Plan

National d�Action. La région de Rostrenen est avérée comme étant un des bastions historiques de la

loutre et comme un secteur où ses effectifs sont les plus importants en Bretagne. Trois ruisseaux ont

été identifiés comme utilisés par cette espèce, or :

Sur la variante sur place, la présence de l�espèce n�est pas du tout prise en compte.

Sur les variantes Nord et Sud, la présence de l�espèce sur le Doré est totalement ignorée.
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D�une manière générale, l�inventaire écologique met en avant la présence d�espèces d�intérêt

patrimonial. Soit la présence de ces espèces est ignorée, soit l�aménagement de passages à faune est

prévu, mais il ne tient pas compte du type d�espèces et de leurs modes de déplacement respectifs.

2.2. La non prise en compte du SRCE.

La trame verte et bleue est l�un des projets phares du Grenelle de l�Environnement. A l�initiative du

Ministère, la DREAL Bretagne en collaboration avec la Région Bretagne coordonne l�élaboration du

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). Le SRCE vise à maintenir ou à reconstituer un

réseau d�échanges sur les territoires pour que les espèces animales et végétales puissent

communiquer, circuler, s�alimenter, se reproduire, se reposer. Ce schéma doit être pris en compte

lors de la réalisation de projets de l Etat, des collectivités territoriales et de leurs EPCI. Les projets

doivent préciser les mesures permettant d'éviter, de réduire et le cas échéant, de compenser les

atteintes aux continuités écologiques que leur mise en !uvre est susceptible d'entraîner (article L371

3 du Code de l'environnement).

Le SRCE est en cours de rédaction, mais le résultat des travaux collectifs montre d�ores et déjà

l importance du secteur de Rostrenen pour les continuités écologiques à l échelle régionale. Sur le

site internet de la trame verte et bleue en Bretagne (http://www.tvb bretagne.fr/ « espace membre),

se trouve une carte en cours de construction sur laquelle il apparaît clairement que le secteur de

Rostrenen est à la fois un réservoir de biodiversité, mais surtout LA zone de circulation principale des

espèces entre les deux grands réservoirs de biodiversité bretons au Sud et au Nord de la région.

Il est ainsi impensable que la DREAL, maître d�ouvrage, et la Région Bretagne, co financeur, ne soient

pas exemplaires sur la prise en compte de l�importance écologique de ce secteur dans le SRCE, dont

elles coordonnent elles mêmes l�élaboration. Une certaine logique interne des actions de l�Etat et de

la Région est ici plus qu�indispensable, en investissant particulièrement sur ce secteur pour le

maximum d�aménagements de protection de la faune et la compensation exemplaire des dégâts

engendrés.

2.3. La non prise en compte de la Réserve Naturelle Régionale, Espace Remarquable de Bretagne.

La Réserve Naturelle Régionale de Lan Bern s�étend sur 75 ha au Sud de la partie Ouest du tracé.

Réservoir de biodiversité et site d�accueil pour de nombreuses espèces rares et protégées de plantes

et d�animaux, la limite nord de la réserve se situe à 500 mètres uniquement du tracé des trois

variantes. Les espèces ne sont pas figées sur la réserve. Les populations animales se déplacent et des

échanges entre les populations existent. La RN 164 coupe les axes de déplacement des espèces

sauvages.

La présence de la réserve n�a pas été prise en compte dans l�étude faune flore, puisque la

méthodologie n�a pas été adaptée à la présence de la réserve. Par exemple, aucun point d�écoute

chiroptères n�a été fait à proximité, un seul point d�écoute avifaune et les prospections entomologique

et herpétologique n�ont pas été plus approfondies à proximité.

La présence de la réserve n�a pas non plus été prise en compte dans l�aménagement proposé des trois

variantes, puisqu�un seul passage à faune de nature inconnue est prévu à proximité.

L�enjeu écologique régionale que représente la RNR de Lan Bern impose une prise en compte plus

importante de son existence par des inventaires complets et des propositions d�aménagements

conséquents pour limiter les perturbations dues au passage en 2x2 voies et pour compenser les

dommages occasionnés.



13, rue abbé Gibert � 22110 ROSTRENEN � tél : 02 96 29 32 59 ou 06 89 90 29 43 

e-mail : a.m.v@free.fr

3. Souhaits et Propositions.

A ce stade du projet, il est souhaité que les projets de tracés des différentes variantes s�appuient sur

un inventaire faune flore habitats plus complet, que cet inventaire soit pris en compte, ainsi que la

présence de la RNR et l�importance écologique du secteur pour la continuité écologique régionale,

notamment en regard du SRCE.

Des mesures compensatoires exemplaires devront être prises pour compenser les atteintes

écologiques dues au projet.

Des aménagements tout le long de la future 2x2 voies doivent empêcher les animaux de traverser et

de se faire écraser. Ces aménagements doivent prendre en compte les différents types de

déplacements des espèces. Des passages à faune beaucoup plus nombreux doivent être envisagés,

ainsi que des passages spécifiques adaptés aux différents types d�espèces, petites ou plus grosses,

aquatiques, terrestres ou volantes, etc., doivent être programmés. Ils devraient être complétés par des

aménagements visant à inciter les espèces à emprunter ces passages.

François Simont, pour l�AMV. 
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Association : ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS DES RIVERAINS 

ROSTRENOIS DE LA VARIANTE AMENAGEMENT SUR PLACE DE LA RN 164.

Identification R.N.A. : W222001300

No de parution : 20130031

Département (Région) : Côtes-d'Armor (Bretagne)

Lieu parution : Déclaration à la sous-préfecture de Guingamp. 

Type d'annonce : ASSOCIATION/CREATION

Déclaration à la sous-préfecture de Guingamp. ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS 

DES RIVERAINS ROSTRENOIS DE LA VARIANTE AMENAGEMENT SUR PLACE DE 

LA RN 164. Objet : agir pour la défense des habitants et riverains rostrenois de la variante 
aménagement sur place de la RN 164 : d�agir pour le maintien de la qualité de vie et la convivialité 
des habitants et riverains ; d�agir pour la défense de leurs intérêts et de leur environnement; 
d��uvrer pour le maintien de l�habitat du quartier ; de mettre en commun les compétences et les 
moyens a minima des habitants de la zone concernée pour leur permettre de mieux défendre leurs 
droits, cela afin d�assurer et de coordonner la défense juridique des habitants voire des riverains 
actuels, anciens et futurs ; d�engager tous recours devant les juridictions judiciaires et 
administratives visant à contester la légitimité des décisions prises par les autorités administratives 
relatives aux expropriations et aux nouveaux aménagements et constructions dans le cadre du projet 
"variante aménagement sur place" de la RN 164. Siège social : 6, rue Kerlan, 22110 Rostrenen. 
Date de la déclaration : 24 juillet 2013. 
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Rn164-rostrenen@developpement-durable.gouv.fr 

Hugh Scott. 

8, Rossendale Road, Heald Green, Cheadle, Cheshire. SK8 
3HF  Grande Bretagne . 

Date:  

le 14 août 2013. 

Re: RN 164 BYPASS   

  

Objet: Mise à 2×2 voies de la RN 164 - Aménagement du secteur de Rostrenen. 
   

Madame, Monsieur, 

Le numéro 2 de la rue Marcel Sanguy, 22110 Rostrenen, est l�une des propriétés touchées par le 
1er scénario, variante aménagement sur place. 
  
Si ce 1er scénario venait à être réalisé, alors le pont adjacent à la maison serait démoli, et un 
nouveau pont serait construit à sa place, plus haut, plus large et plus long. 
La surface nécessaire au soutien d�une telle structure serait telle qu�une fois le nouveau pont 
construit, je ne pense pas qu'il y aurait suffisamment de place pour une route d'accès à la propriété.  
De plus, l'étendue et la nature des travaux de fondation nécessaires à la construction du nouveau 
pont et aux modifications de la N164 existante serait susceptible de causer des dommages 
structurels aux bâtiment d�habitation. 
  
Pourriez-vous, s'il vous plaît, nous indiquer quel est l�impact envisagé quant à la propriété du 2 rue 
Marcel Sanguy, son jardin, sa grange, ses bâtiments d�habitation et sa route d�accès ?  
  
Y a-t-il un plan détaillé montrant l'impact véritable sur les propriétés touchées ?  
  
Je n'ai découvert l�existence de la réunion de concertation sur la mise à 2 x 2 voies de la RN164 
que le 18ème juillet 2013 ; mes voisins français l�ignoraient également. 
  
J'ai appelé les services administratifs responsables le lendemain et j�ai obtenu une copie de la 
brochure « RN 164, mise à 2 x 2 voies » et j�ai pu ainsi y étudier les trois plans présentés. 
  
Le 1er scénario montre les maisons qui seraient acquises et celles qui bénéficieraient 
d�insonorisation.  Le 2 Rue Marcel Sanguy tombe dans la catégorie « insonorisation », et je crois 
comprendre qu�il s�agirait là de la construction d�un mur de béton près de la porte d'entrée. 
 
Outre l'effet dramatique de la N164, le nouveau pont partira de la rue de Kerlan. 
  
À mon avis, ce scénario nécessiterait aussi l'acquisition du 2 rue Marcel Sanguy et non pas juste 
son insonorisation, car la maison deviendrait impropre à l'habitation. 
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Informations supplémentaires  

Je ne comprends pas pourquoi j'ai eu tant de problèmes à obtenir un permis de construire 

pour la rénovation de la ruine attenante à la maison principale :  
  
Lorsque j'ai acquis le 2 rue Marcel Sanguy (septembre 2004), j'ai été informé par l'agent 
immobilier que le contournement de Rostrenen se construirait au nord, serait terminé en trois ans 
et que la N164 existante deviendrait alors une route peu fréquentée. 
La propriété m�a été remises avec un permis de construire pour la rénovation de la ruine attenante 
à la maison principale, et quand j'étais prêt à démarrer le projet de rénovation en 2008, ce permis à 
expiré, et j�ai du soumettre une nouvelle demande par l�intermédiaire d�un constructeur local, mais 

le permis a été tout d�abord refusé parce qu'un coin du jardin était dans le cercle délimitant la zone 
paroissiale, et ainsi la propriété devait être classée a monument historique.  De ce fait, j�ai dû 
employer un architecte DPLG, puis soumettre des plans à Rostrenen, à Guingamp historiques et la 
demande de permis est presque allée jusqu�à Paris pour approbation. 
Le permis a enfin été obtenu (Permis de construire n° PC02226610P0013) et le travail de 
rénovation a commencé 14 août 2012. 
  
J'ai installé un nouveau toit sur la partie en ruine de ma propriété et j�ai commandé six nouvelles 
fenêtres et deux nouvelles portes. 
Un constructeur s'apprêtait à entamer les travaux d'installation de la solive du premier étage et les 
fenêtres. 
J'ai annulé le travail jusqu'à nouvel ordre.  Cependant deux fenêtres et une porte ont déjà été 
fabriqués, donc je vais donc devoir les acheter. 
 
Après tout cela, il semblerait que dans le cercle délimitant la zone paroissiale n'ait aucune 
incidence sur le 1er scénario et donc sur le plan de construction d'une autoroute adjacente au centre 
ville de Rostrenen. 
  
Pourquoi ai-je fais l�objet d�un surcoût déraisonnable, juste pour mettre un toit sur la partie en 
ruine de mon habitation, alors que cela aurait dû être considéré au titre de réparations générales, la 
structure de pierre étant déjà présente ? 
  
Je ne sais vraiment pas quoi faire maintenant, je m'attendais à finir la rénovation, avant de prendre 
ma retraite, et je pensais faire de ma propriété de Rostrenen, ma résidence principale. 
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Monsieur et Madame, 

2 Rue Marcel Sanguy 22110 Rostrenen, is one of the properties seriously affected by Scenario 1.  
Variante Amenagement Sur Place. 
 
Should Scenario 1 become the preferred option then the bridge adjacent to the house will be 
demolished. A new bridge will be built higher, wider and longer. 
The new bridge will need extensive pile driving to support the new structure and once the new 
bridge has been built I don�t think there will be any road access to the house.  
The extent and nature of the ground works for the construction of the new bridge and excavations 
required for the existing N164 is likely cause structural damage to the house.  
Can you please advise the situation with 2 Rue Marcel Sanguy, what will happen to the garden the 
hanger barn, the ruin to the side under reconstruction and vehicle access to the house?  
 
Is there a detailed grid line plan showing the true impact on the affected properties?  
 
I only found out about the (RN 164 mise a 2 x 2 voies) meeting on the 18th July 2013, my French 
neighbours were also unaware. 
 
I called at the administration building the next day and obtained a copy of the RN 164 mise a 2 x 2 
voies and had a look at the three map type plans for myself. 
 
Scenario No.1 shows those houses which will be acquisitioned and those which will have sound 
proofing. 
2 Rue Marcel Sanguy is only marked out for sound proofing. French neighbours say this will be a 
concrete wall near the front door. 
Apart from the dramatic effect of the N164, the new bridge will start from Rue de Kerlan. 
 
Scenario 1. In my opinion will require the acquisition of 2 Rue Marcel Sanguy and not just sound 
proofing as the house will become unsuitable for habitation. 
 
Supporting information  

I do not understand why I had so many problems obtaining planning permission for the ruin which 
was attached to the side of the main house:  
  
When I acquired 2 Rue Marcel Sanguy (September 2004), I was informed by the Estate Agent that the 
Rostrenen Bypass would be built to the North and be completed in three years and that the existing N164 
would be a quiet road. 
The property also came with planning approval for the ruin at the side of the house to be renovated for 
habitation. 
When I was ready to start the renovation project in 2008 the approval had expired so I submitted a new 
application via a local builder. This went back and forth with the builder and was rejected because a corner 
of the garden was within the Church Boundary Circle, hence the property was then classified historiques 
and I had to employ an Architect DPLG then submit plans to Rostrenen,Guingamp historiques and the 
planning application almost had to go to Paris for approval. 
Approval was eventually granted ( Permis de construire No. PC02226610P0013) and work commenced 
Declaration d�ouverture de chantier 14th August 2012. 
 
I have installed a new roof to the ruin at the side of my property and have ordered six new windows and two 
new doors. 
A builder was about to start work installing the first floor joist and the windows. 
I have cancelled the work until further notice. However two windows and a door have already been 
manufactured, so I will still have to purchase them. 
It would appear that the Church Boundary Circle is of no consequence with Scenario 1 the plan to build a 
motorway adjacent to Rostrenen town centre. 
 


